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(en vigueur à compter   du   1 er   septembre 2011)     ________                  


Chambre Arbitrale Internationale de Paris

REGLEMENT DE MEDIATION
Article 1er : Objet de la procédure de médiation
Deux ou plusieurs parties peuvent, lorsqu’un litige les oppose ou si elles en sont  préalablement convenues dans leur contrat, saisir la Chambre Arbitrale Internationale de Paris d’une demande tendant à la mise en œuvre d’une médiation, processus permettant aux parties sous l’égide d’un médiateur, tiers neutre et indépendant, de trouver elles-mêmes une solution au différend qui les oppose.

Article 2 : Mise en œuvre de la médiation
La demande de médiation peut être présentée dans le cours d’un arbitrage, à tout moment, soit que les parties aient prévu une clause de médiation préalable désignant la Chambre Arbitrale Internationale de Paris ou par référence à son Règlement de médiation, soit une fois le différend né. 
Cette mesure peut être également sollicitée par une ou plusieurs parties en dehors de tout arbitrage lorsque les parties en conviennent à la naissance du litige. Dans ce cas, les présentes règles de médiation sont applicables à la procédure.
La médiation peut également être proposée aux parties à un arbitrage par le Président de la Chambre Arbitrale Internationale de Paris si, au regard de la position prise par le demandeur, il estime qu’une médiation est susceptible de résoudre le litige qui les oppose. Dans ce cas, le Président de la Chambre Arbitrale Internationale de Paris convoque les parties et leurs conseils et les informe de ce processus. Il recueille leur assentiment sur la mise en œuvre de cette mesure ainsi que sur le nom d’un médiateur, et peut leur accorder un délai de réflexion. 
Article 3  : Demande de médiation
Toute demande de médiation est enregistrée par le Secrétariat de Chambre Arbitrale Internationale de Paris au jour de sa réception.  A peine d’irrecevabilité, elle doit comporter l’état civil ou la raison sociale et l’adresse des parties, être accompagnée d’une note synthétique présentant le litige, ainsi que la position respective des parties ou la position de la partie qui saisit la Chambre Arbitrale Internationale de Paris.

Dès son dépôt, la demande de médiation est immédiatement transmise par le Secrétariat à l’autre partie qui dispose alors d’un délai de 8 jours ouvrés, pour l’accepter ou la refuser. Son absence de réponse dans ce délai entraine la caducité de la proposition de médiation.

Lorsqu’elle est présentée au cours d’une instance arbitrale, les opérations d’arbitrage sont suspendues pour la durée séparant la date à laquelle la médiation est acceptée jusqu’à celle du procès-verbal constatant l’échec de la médiation. 
Lorsque la demande de médiation est présentée après la première citation de l'affaire, elle est soumise au Tribunal arbitral qui statue sur cette demande conformément au Règlement de la Chambre Arbitrale Internationale de Paris. Dans le cas ou le Tribunal arbitral estime fondée et opportune la demande de médiation, la Chambre Arbitrale Internationale de Paris est saisie d’une demande de médiation par la partie la plus diligente.
En cas de refus de la médiation, le Secrétariat de la Chambre Arbitrale Internationale de Paris informe la partie qui en a fait la demande de l’impossibilité d’y donner suite. Les parties sont libres de demander la reprise ou de la mise en œuvre de la procédure d’arbitrage selon les modalités prévues par le Règlement d’arbitrage.

Une demande de médiation n’interrompt pas les délais pour demander l’arbitrage.

Article 4 : Réponse à la demande de médiation 

L’accord des parties à la mise en œuvre de la médiation résulte soit de leur accord préalable dans une clause conventionnelle de médiation, soit de leur acquiescement, formalisé par une convention, lorsque le litige est survenu au cours de la saisine de la Chambre Arbitrale Internationale de Paris en qualité d’instance organisatrice d’un arbitrage ou d’une médiation.

En revanche, le refus ou l’absence de réponse par l’une des parties dans le délai prévu à l’article 3 al. 2 du présent Règlement ou proposé par le Président de la Chambre Arbitrale Internationale de Paris, entraîne la caducité de la demande de médiation.
Article 5 : Frais et honoraires

Dès leur accord sur le principe de la médiation, les parties doivent verser chacune, à titre de provision, les frais dont le montant est communiqué par la Chambre Arbitrale Internationale de Paris conformément au barème en annexe.

Ces frais, liquidés par le secrétariat, sont supportés à part égale par les parties, sauf si celles-ci en ont décidé autrement.
Les frais et honoraires sont définitivement et entièrement acquis par la Chambre Arbitrale Internationale de Paris.
Article 6 : Nomination du médiateur 
Le médiateur est désigné par le Président de la Chambre Arbitrale Internationale de Paris. Dans ce cas, le médiateur doit être accepté par toutes les parties. En cas de désaccord, la désignation d’un médiateur doit intervenir d’un commun accord des parties à partir d’une liste proposée par la Chambre Arbitrale Internationale de Paris.
Le médiateur ne peut être ultérieurement désigné comme arbitre dans le litige ayant fait l’objet d’une tentative de médiation.

En cas de décès, de refus de mission, d’incapacité, d‘échec du médiateur, à faire avancer le processus de médiation ou de conciliation, ou dans le cas où il devient inéligible à cette fonction, le Président de la Chambre Arbitrale Internationale de Paris procède à son remplacement.

Article 7 : Tenue et déroulement de la procédure de médiation 

Le médiateur met en œuvre le processus de médiation. Il reçoit, dès sa nomination, les parties selon leur convenance et au lieu qu’il détermine. Il peut les entendre, ainsi que leurs conseils, séparément, ensemble, ou selon le souhait des parties. Il demande tous renseignements utiles, guidé par les principes d’indépendance, d’impartialité et de justice.

La procédure de médiation ne peut excéder une durée de deux mois, à compter de l’accord des parties sur la personne du médiateur. Cette période est renouvelable une fois pour une durée d’un mois, par décision du médiateur, après accord des parties. 

Article 8 : Assistance

Lors de la mise en ouvre de la procédure de médiation, les parties peuvent se faire assister d’un conseil.                    

Article 9 : Confidentialité de la médiation
Le médiateur et les parties sont tenus à la plus stricte confidentialité pour tout ce qui concerne la médiation. Aucune constatation, déclaration ou proposition effectuée devant le médiateur ou par ce dernier, ne peut être utilisée ultérieurement par quiconque dans une autre procédure arbitrale ou judiciaire.

Article 10 : Clôture de la procédure

La médiation prend fin soit par la signature d’un protocole d’accord entre les parties, soit par le constat par le médiateur de l’échec de la  médiation. 

Dans les deux cas, le médiateur en informe par écrit et sans délai la Chambre Arbitrale Internationale de Paris. 

En cas d’échec de la procédure de médiation, le Secrétariat notifie aux parties le constat de non-aboutissement de la médiation et la possibilité qu’elles ont de demander la reprise ou la mise en œuvre de la procédure d’arbitrage par la Chambre Arbitrale Internationale de Paris. 
Article 11 : Dispositions diverses

La demande de médiation est instruite conformément au règlement en vigueur au jour de son introduction.
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